
REPONSE TRACT N°3 :   OUI !  
 Avant 2009, un enseignant devait : 
- avoir une licence (Bac +3 ans d'études) ;
-  avoir  passé  le  Concours d'Aptitude  au  Professorat  d'Ecole 

(CAPE) ;
- avoir suivi un an de formation professionnelle (alternance stages 

pratiques/cours théoriques et formation à la pédagogie) à l'IUFM*. Lors 
de cette formation (nationale),  les enseignants étaient fonctionnaires 
stagiaires,  donc  rémunérés.  Ils  étaient  également  encadrés  par  des 
formateurs qualifiés (professeurs, maîtres formateurs à mi-temps dans 
une classe, etc.) 

Depuis la rentrée 2009, des personnes sont embauchées pour 6 
mois (décharge des directeurs à 4 classes). Elles ont un niveau scolaire 
Bac + 3 ans d'études mais elles n'ont jamais appris à enseigner... cette 
situation existe donc à l'école primaire dans de nombreuses écoles (et 
notamment à TOURNON et aux alentours).

Un métier, ça s'apprend !

Accepteriez-vous de confier la santé de votre enfant à un médecin 
sans formation médicale ?

Accepteriez-vous  de  confier  votre  enfant  à  un enseignant  sans 
formation pédagogique ?

La formation des enseignants est indispensable si nous ne voulons 
pas gâcher celle de nos enfants !

Plus d'infos que le 20 h ne donne pas ? Notre BLOG ! htpp://mobilisation-educ-tournon.blog4ever.com

* Institut Universitaire de Formation des Maîtres

Ecole 
 en  danger  !

JEU DES « QUESTIONS-REPONSES »


